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Réf [036]

Echirolles, le 10 juin 2011

COMPTE RENDU CRA
Du 30 Mai 2011

Présents : F. Exertier – MC David
M. Batailler – JF Bergoend – R. Boitel – A. de Giorgio – P. Lesage – A. Mani – S. Mosca
H. Ribet – A. Ripert – T. Schutters – JD Vuagnoux

Excusés : G. Bel – T. Botti – JC Morel
Absents : S. Laurant

1. Championnat Rhône Alpes moins de 16 Masculins

Championnat de 10 équipes : 5 Dauphiné Savoie, 5 Lyonnais.
Problème des désignations des jeunes arbitres mais également des accompagnateurs.
Tour de table des comités pour connaître leur situation.
Haute Savoie : pas de problème pour les jeunes arbitres, mais sur les accompagnateurs.
Drôme Ardèche : OK
Isère : problèmes sur les JA.
Savoie : N’a pas pu cette saison assurer les désignations championnat de France – 18 et ne le
pourra pas non plus la saison prochaine, donc aura des problèmes pour ce championnat – 16.
Au vu des problèmes rencontrés sur les désignations accompagnateurs, l’idée est lancée que sur
le championnat – 14, la ligue ne désignerait plus d’accompagnateur, mais que les clubs engagés
aient un accompagnateur qui soit présent lorsque son club reçoit un plateau.
Discussion autour de cette proposition.
Stéphane Mosca intervient en faisant remarquer que les clubs font des efforts mais qu’ils n’y
arrivent pas.
La Haute Savoie a instauré ce système et cela fonctionne (15 Accompagnateurs sur 18 clubs) .
Un point est fait sur les JA, 79 JAR3’ ont été en formation cette saison.
Problème des clubs qui accèdent en ligue et qui n’ont pas de JA ligue, application du règle ment
(3 comités sur 4 sont d’accord pour le faire appliquer) .
Les comités doivent faire le point sur les clubs qui font l ’effort d’envoyer des jeunes arbitres en
formation.

2. Listes arbitres seniors, espoirs et JA

Pierre BOYER nous communique les changements de nos arbitres au niveau national

MM. MARKOVIC/VASSERE accèdent au G3
MM. MERLE/LAMBERSENS accèdent au G4A
MM. VERONCINI/YALLOURACKIS accèdent au G4A
MM. CASTELNAU/CHEVALLIER sont remis à la disposition de la ligue.
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Au niveau de la ligue :

- les arbitres du groupe APN qui n’ont pas eu 14 au test écrit sont rétrogradés en R1
- Les arbitres du groupe R1 qui n’ont pas eu 14 au test écrit sont rétrogradés en R2
- Les arbitres du groupe R2 qui n’ont pas eu 12 au test écrit sont rétrogradés en R3
- Les arbitres du groupe R3 qui n’ont pas eu 12 au test écrit sont rétrogradés en Dép
- Les arbitres du groupe R3 qui n’ont pas répondu au 2ème test écrit et qui n’avait pas eu

12 sont mis à disposition du comité.

3. Point sur les lieux des stages

Les lieux pour les stages sont trouvés, sommes dans l’attente d ’une réponse du club de Rumilly
(voir tableau).

4. Point sur la journée « Regroupement Arbitres » du 25 Juin 2011

Tous les arbitres n’ont pas répondu.

Test physique, test écrit, recherche dans le code, feuille de match informatisée.

5. Ecoles d’arbitrages (Fabienne Exertier)

La réunion du secteur sud-est a eu lieu le 22 Mai.
Constatations : manque de clarté sur la communication.
Pas de dotation avant l’AG.
Réflexion : Que peut faire la ligue pour valoriser les écoles d’arbitrage ? Ne peut-on pas inviter à
l’AG les partenaires, les présidents de CDA, les personnes qui travaillent sur les écoles ?

6. Projet territorial

Une réunion a eu lieu le 19 Mai 2011 à la ligue. Deux comités étaient absents Drôme Ardèche et
Isère (voir compte rendu).

Prochaine réunion prévue le 22 juin 2011.

7. Feuille de match informatisée

Une formation sera organisée pour les arbitres lors du regroupement du 25 Juin.

8. Budget
Maîtrise du budget.
Remarque : pourquoi ne pas valoriser le bénévolat en le prenant en compte budgetairement.
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9. Divers

Tournoi des 4 moteurs les 4 et 5 Juin à Sallanches et aux Carroz d’Arâches avec l’équipe de
France Jeunes Filles.

Remerciements à Antoine pour l’organisation de la journée bénévoles, date à prévoir pour la
saison prochaine et à communiquer le plus tôt possible.

Remerciements à R. Boitel qui quitte la CDA Drôme Ardèche et la CRA et qui sera remplacé par
J. Casaramona.

Rappel du Comité de Savoie qui ne pourra pas couvrir en arbitrage les matchs des championnats
de France – 18.

Sera-t-il possible aux accompagnateurs de faire une formation une année sur deux, au vu des
difficultés rencontrées pour trouver des accompagnateurs ?

Sur ces formations accompagnateurs, la ligue envisage de faire une formation débutant et une
confirmée.

Fin de la réunion : 21 H 40

Rapporteur
MC DAVID
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Le 15/02/2011

Calendrier Formation arbitre 2011/2012

Population Réf Formation Date Lieu
Date limite
inscription

Participation

Arbitres
Adultes

APN
11-2011-APN-01 11/09/2011 CROLLES 15/08/2011

2 journées obligatoires
11-2011-APN-02 05/02/2012 RUMILLY 06/01/2012

R1
11-2011-R1-03 24/09/2011 GUILHERAND GRANGES 26/08/2011

1 des 2 journées obligatoire
11-2011-R1-04 02/10/2011 CHAMBERY 02/09/2011

R2
11-2011-R2-05 25/09/2011 AIME LA PLAGNE 26/08/2011

1 des 2 journées obligatoire
11-2011-R2-06 01/10/2011 COMITE D/A 02/09/2011

R3
11-2011-R3-07 08/10/2011 THONON 09/09/2011

1 des 2 journées obligatoire
11-2011-R3-08 09/10/2011 COMITE D/A 10/09/2011

OBSERVATEURS 17/09/2011 LIGUE D/S 02/09/ 2011 Obligatoire

OBSERVATEURS 11/02/2012 LIGUE D/S 13/01 2012 Obligatoire

R3' 11-2010-R3'-09 31/03/2012 LIGUE D/S 02/03/2012 Proposition CDA

Réponse souhaitée avant le 30 avril 2011 par mail uniquement à :

mcdavid.ffhb@orange.fr

Antoine DE GIORGIO

Vice Président de la Commission Régionale d’Arbitrage

Ligue Dauphiné-Savoie de Handball

Portable : 06 27 44 61 53

Mail : antoinedegiorgio@orange.fr


